PLAN LOCAL D'URBANISME INTERCOMMUNAL
Caux Seine agglo
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aux servitudes d'utilité publiques

publiques

¢ Arelaune-en-Seine, Heurteauville, Lillebonne, Maulévrier-Sainte-Gertrude, Norville,

ou réglemente les projets de construction ou d'aménagement, dans les zones exposées
aux risques gu’il délimite a partir d’études de modélisation du risque.




